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l'inscription des ventes à crédit est faile de sa
main, doit succomber dans son moyen Mais il
est fondé à prouver que ces ventes à crédit ont êté
faites avec l'autorisation de l'employeur. S'il
produit des éléments suffisants de ce que l'emplo-
yeur connaissait ces ventes à crédit et n'a
pas protesté, il y a autorisation tacite de l'emplo-
Yyeur et le montant des prix de vente ne peut être
porté au débit de l'employé.

Il y a lieu de fixer à 8°/. le taux des
intérêts sur les sommes dûes. "j

Attendu que V. et M. concluent à l’annula-
tion du jugement a quo en tant qu'il les a
condamnés à payer à F. 9562 frs. 42 centimes,
montant de la valeur de marchandises prétendû-
ment vendues à crédit par lui alors qu'il était
gérant de leur magasin de détail, et porté par eux
au débit de son compte, quand il a cessé d'être
employé chez eux :

Attendu qu'il est demeuré constant que
pendant que F, gérait le dit magasin, la firme V.
et M. a vendu à crédità six clients des marchan
dises pour une somme globale de 9,562 f. 92,
que depuis l'établissement du compte sus-visé
deux des clients dont il s’agit ont payéleurs dettes,
se montant à 370 et à 170 francs, ce qui ramène
le découvert litigieux à la somme de 9,022 f. 92.

Attendu que l'intimé continue à soutenir à
l'appui de son action en paiement de ces sommes
lui retenues par ses anciens patrons, qu’une
partie des marchandises qu'elles représentent,
mais dont il ne peut préciser l'importance, a été
vendue, non pas par lui, mais par le magasin de
gros et par un autre magasin de détail de la firme
géré par un certain P : que cette affirmation doit
être écartée parce qu'elle est faite sans preuve ni
offre de preuve ; qu’elle est même contredite par
cette circonstance que toutes les fournitures
litigieuses se trouvent mentionnées sur le factu-
rier du magasin de détail, tenu de sa propre main ;

Attendu que F soutient ensuite que les
ventes à crédit faites par lui l’ont été avec
l'autorisation de l’un des associés de la firme, le
nommé M.

Attendu que contrairement au motif
invoqué par le premier juge les gérants de
magasins de vente ne peuvent, en principe,
vendre à crédit qu’avec l’autorisation de leur
patron ou sous leur propre responsabilité ; qu’il
en est ainsi en vertu d’un usage constant ; qu’en
cas de décision de leur employeur de mettre au
débit de leur compte le montant de crédits non
récupérables consentis par eux, c’est à eux qu'il
incombe de rapporter la preuve de cette
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mettre‘à charge du patron
prouver qu’il! a interdit les

reviendrait à renverser in-
à son détriment le fardeau de’ la

autorisation ; que
l'obligation de
ventes à crédit,
justement
preuve ;

Attendu qu'en l'espèce l'existence de
l'autorisation alléguée par F. résulte de ce que :

1°) les ventes à crédit incriminées remon-
tent toutesà une période antérieure de cinq et
six mois à la date à laquelle F. a quitté son emploi,
période pendant laquelle aucune observation ne
lui a jamais été faite à leur sujet, par aucun des
appelants, alors qu'il résulte nettement des
éléments de la cause qu'ils avaient connaissance,
journellement, des opérations de leur agent, ce
qui n’est du reste pas dénié par eux ;

2°) les marchandises fournies à l'un des
clients insolvables dont il s’agit, le sieur M.
N. ne l'ont pas été en une fois, mais ces ventes
sont échelonnées du 15 août au 4 novembre
1949, puis du 11 mars au 26 mars 1930 ; que les
appelants ne peuvent donc pas soutenir
raisonnablement qu'en permettant à leur agent de
continuer pendant si longtemps les fournitures
dont il s’agit, ils ne l’ont pas autorisé, d'une
manière tacite, mais certaine, à les effectuer ;

3°) la fourniture incriminée faite à L. S,. le
30 août et facturée le 30 septembre 1929, a été
suivie d’une autre de 1453 francs faite à crédit,
au même, par firme V. et M., en octobre 1929,
suivant facture N° 319 restée impayée celle-là
aussi ; qu’en s'abstenant de porter le inontant de
celle-ci au débit de l'intimé, les appelants ont
reconnu qu'il s'agissait là d’un crédit accordé par
eux mêmes, à S, postérieurement à celui qu'ils
prétendent avoir êté fait à ce dernier par leur
employé, sans leur autorisation (le reste sans
intérêt) ;

{Siégeaient : Messieurs Jungers, Président ;

Leynen et Jadot, Conseillers,

Plaidaient M. Mes Verstraeten et Jeanty.)

— —————-

COUR D'APPEL DE LÉOPOLDVILLE

19 Août 1930

Sté S. contre H.

DROIT CIVIL - INTERETS JUDICIAI-
RES - INTÉRÊTS FIXÉS CONVENTIONNELLEMENT.

Le taux de l'intérêt fixé conventionnel-
lement pour un cautionnement ne peut influen-
cer le taux de l'intérêt judiciaire du par suite
du retard de remboursement de ce cautionnement,
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{Note : L'arrêt
‘ ci-dessous . confirme le

‘jugement du Tribunal de Léopoldville, publié
dans notre dernier numéro page‘ 271, excepté
quant à la question-des -intérêts judiciaires, que
nous publions seule).

Attendu''qu’il ‘importe de faire droit à

l'appel ‘incidentde l’intimétendant à la majora-
tion des intérêts judiciaires lui alloués par le

premier juge; qu’en effet la circonstance qu'un
intérêt de quatre pour. cent. l'an a été prévu au
contrat ‘d’engagement . pour. le .cautionnement

“laissé par l'intimé entre les .mains de l'appelante
a été invoqué à . tort par le premier juge pour
justifier sa décision de donner le même taux aux
intérêts judiciaires ;..que cette convention doit
rester limitée à son objet; qu’elle ne peut avoir
aucune influence sur le taux des intérêts judici-
aires; qu’en l’absence:au Congo de dispositions

: stipulant que: ces:derniers:ne. consistent. jamais
que dans les intérêts légaux et établissant un taux
légal d'intérêt, le:juge doit-les fixer,-aussi bien en
matière . civile. qu’en:.:matière commerciale, ‘en
tenant compte-du-taux :du loyer de l’argent qui
n’est pas inférieur actuellement.dans la Colonie,

- à 8°/° l'an (le:reste: sans inérêt.

(Siégeaient Messieurs Jungers, Président ;

Leynen et Jadot Conseillers,
*

Plaidaient : Maîtres Verstraeten et de la

“Kéthul'e de Ryhovè.)
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« COUR‘ D'APPEL DE LEOGPOLDVILLE.

.-30 Septembré 1930.
J. c/ Société I.

… DROIT. COMMERCIAL ET DE PROCE-
: DURE CIVILE <‘ADMISSIBILITÉ DE PREUVE PAR

TEMOINS EN MATIÈRE COMMERCIALE, SANS. AVOIR

ÉGARD AU MONTANT DU LITIGE SAUF LES EXCEPTIONS
‘PRÉVUES PAR -LA' LOI. ‘’FRIBUNAL JUGE DE L’AD -

MISSION, ELÉMENTS®DE' FAIT 'JUSTIFIANT' LE REJET DE

LA -DEMANDE D’'ENQUÊTE.

En matière commerciale la preuve par
témoins est recevable quel que soit le montant du
litige, sauf les excéptions prévues. par la loi. Le
Tribunal est juge du .point-de savoir s’il y a lieu
d'admettre le moyen de preuve. II le rejette lors-
que suivant la convention des parties celui qui
demande à. administrer :la preuve ‘avait toute
Jacilité. de- se procurer la- preuve-écrite et:que la
preuve par témoins .est trop incertaine pour
pouvoir en faire dépendre l'issue du procès.

Attendu que J. postule par. son ‘appel
- l'annulation du jugement a.quo qui l’a condam-

né à livrer à l'intimée, dans un délai de
quinze jours, 867 m 3. 120 de-moellons ou à lui
en restituer la va'eur déjà payée par elle, soit
la somme de 21.678 francs augmentée des
intérêts judiciaires ;

Attendu que par lettre du 11 juin 1929,
le directeur de l'I. a-réclamé à J. la. li-

vraison urgente de 1088 m 3. de moellons. faisant
partie d’un stock plus important qu’il lui avait
acheté et payé d'avance, en ajoutant que-ses
chauffeurs de camion lui remettraient, à chaque
enlèvement de pierres, pour sa décharge, un bon
signé par son chef.de service ou par par lui-même;
que par lettre du lendemain 12 juin, J. s’est
déclaré d'accord sur. les termes de cette com-
munication ;

Attendu que par lettre du 8 février 1930,
l'I, en vérifiant 1e compte de l'appelant, a con-
staté que celui-ci était toujours en défaut de li-
vraison de 867 m 3. 120. et ne parvenant pas à
obtenir satisfaction de lui, l'a finalement-assigné
en livraison du stock manquant ou en rembour-
senent de sa contrevaleur ;

Attendu qu’en première instance, J. a dû
reconnaître qu’il ne possédait pas les‘bons de
décharge pour la quantité de moellons qui lui
était réclamée et, à défaut de tout autre mode de
preuve de l’acquittement de son obligation. a
offert et continue à offrir devant la Cour, d’établir
celle-ci par les déclarations de témoins indigè-
nes ;

Attendu que le premier juge a déclaré, à
tort, cette offre de ‘preuve légalement irrece-
vable, en raison de la valeur du litige;
qu’en effet, il s'agit ici d’un litige de nature
nettement commerciale, à l'égard duquel, en
vertu de l’article 9 du décret du 2 août 1913, la

preuve testimoniale est admissible, dans tous les
cas où le Tribunal crvira devoir l'admettre, et
cela, quelle que soit l'importance des intérêts
en cause ;

Attendu que le mandataire de l’I, a soutenu
à tort également que l'offre de preuve faite par
l'appelant était irrecevable parce que la conven-
tion intervenue entre parties aurait exclu tout
autre mode de preuve de la libération du fournis-
seur que les bons de décharge qu’il devait
réclamer à ses chauffeurs de camion ; qu'en effet,
en vertu de l’article O9 déjà cité, la preuve
testimoniale est, en matière commerciale, admis-
sible dans tous les cas, sauf les exceptions
prévues par la loi, et qu’en l'espèce, il ne s'agit

:

pas d'un de ces cas d'exception ;


